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JEUDI 27 FÉVRIER 2025

CC2025_001 : Assemblées / Approbation du procès-verbal du conseil
communautaire d'ACCM du jeudi 5 décembre 2024

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  sept  février  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 20 février 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques
AUFRERE,  Monsieur  Julien  BESANÇON,  Madame  Paule  BIROT-VALON,  Monsieur
Guy BONO, Madame Eva CARDINI, Madame Céline CHIOUSSE, Monsieur Patrick
DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Madame  Séverine  DELLANEGRA,
Madame Françoise  FAVIER,  Madame Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur
Cyril  GIRARD,  Madame Mandy GRAILLON,  Monsieur  Frédéric  IMBERT,  Monsieur
Robert ISNARD, Monsieur Guy LUPERINI, Madame Clotilde MADELEINE, Madame
Valérie  MARTEL-MOURGUES,  Monsieur  Geoffrey  MORRA,  Monsieur  Michel
NAVARRO, Madame Anne-Claire ORIOL, Madame Françoise PAMS, Madame Laurie
PONS, Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed
RAFAI, Monsieur Pierre RAVIOL, Madame Christiane SALLE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Patrick
DE CAROLIS)
● Monsieur  Fabien  BOUILLARD  (pouvoir  donné  à  Madame  Clotilde
MADELEINE)
● Monsieur  Jean-Michel  JALABERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Frédéric
IMBERT)
● Monsieur Nicolas KOUKAS (pouvoir donné à Madame Françoise PAMS)
● Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné  à  Madame  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA)
● Monsieur Lucien LIMOUSIN (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)
● Madame Nathalie MACCHI-AYME (pouvoir donné à Monsieur Guy LUPERINI)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Erick SOUQUE (pouvoir donné à Madame Sophie ASPORD)
● Madame Tania TEIXIER (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)

Etaient absents excusés:
● Madame Lucie BARZIZZA
● Madame Dominique BONNET
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   27 FÉVRIER 2025  

CC2025_001 : Assemblées / Approbation du procès-verbal du conseil
communautaire d'ACCM du jeudi 5 décembre 2024

Rapporteur : Monsieur Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.2

Il s’agit d’approuver le procès-verbal de la séance du conseil communautaire de
la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) du
jeudi 5 décembre 2024.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article
L2121-15 modifié par l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 – article 1 ;
Considérant que selon l’article L2121-15 du CGCT « le procès-verbal de chaque
séance  du  conseil  communautaire  doit  être  arrêté  au  commencement  de  la
séance suivante » ;
Considérant que le procès-verbal du conseil communautaire du jeudi 5 décembre
2024 a été transmis à l’ensemble des conseillers communautaires d’ACCM. 
Celui-ci appelle-t-il des observations, des remarques ou des commentaires ?
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
ARTICLE  UNIQUE  -  APPROUVER  le  procès-verbal  de  la  séance  du  conseil
communautaire  d’ACCM,  du  jeudi  5  décembre  2024,  annexé  à  la  présente
délibération.

Pour (40) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU, Sophie ASPORD, Jacques AUFRERE, Catherine BALGUERIE-
RAULET,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-VALON,  Guy BONO,  Fabien BOUILLARD,
Eva CARDINI,  Céline CHIOUSSE,  Patrick DE  CAROLIS,  Claire DE  CAUSANS,
Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-COCCIA,  Cyril
GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Frédéric IMBERT,  Robert ISNARD,  Jean-Michel
JALABERT,  Nicolas KOUKAS,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Guy
LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Serge MEYSSONNIER,  Geoffrey MORRA,  Michel NAVARRO,  Anne-
Claire ORIOL,  Françoise PAMS,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,
Mohamed RAFAI, Pierre RAVIOL, Christiane SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.



Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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